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La section CFTC LOIR ET CHER était en visite de poste le 25 août sur les sites de BLOIS SPF, SIE et SIP.



Lors de cette journée, et sur les 3 sites visités, la CFTC a constaté des problèmes récurrents liés à la chaleur, aux nuisances sonores, à la poussière et à la propreté...notamment des toilettes, encore bouchées...


Au SPF de Blois, à 11h00, le thermomètre indiquait déjà  30 ° 

malgré les stores baissés.

Les ventilateurs brassaient que de l'air chaud !!!!

Il est vrai que la Direction avait mis en place les procédures liées à la canicule (décalage ponctuel des horaires)  mais cela reste malheureusement insuffisant.

Dans un bureau qui n'est pas équipé de stores anti-chaleur  et dont l'isolation extérieure est mauvaise, avec des machines qui ne cessent elles-mêmes de générer de la chaleur, cela peut entraîner un mal-être, voire des malaises.

La CFTC demande au CHSCT de convier un expert lors de ces pics de chaleur afin de connaître exactement la pénibilité ressentie par les agents et de trouver des solutions pour y remédier.

Pour rappel,  concernant le droit de retrait en cas de forte chaleur, la loi ne prévoit pas de disposition vous permettant de quitter votre lieu de travail lorsque les températures sont élevées.

La Direction doit toutefois garantir  votre sécurité et votre santé en agissant le plus en amont possible, en évaluant exactement les risques professionnels et en vous informant des mesures qu'elle prend.

Elle doit également adapter ses mesures en fonction de l'évolution de la situation (par exemple lors d'une hausse brutale des températures).
Toujours sur ce site,  de nombreux agents éternuent et sont gênés par l’amoncellement de poussière sur le mobilier ou le sol.

La problématique de l'accumulation de poussière peut entraîner des maladies respiratoires. 

Aussi, le non nettoyage des claviers est source de prolifération de bactéries, de virus et peut avoir pour conséquence un arrêt de travail plutôt contre-indiqué dans le contexte actuel des suppressions d'emplois.


La CFTC demande à ce qu’un nettoyage approfondi soit fait a minima 2 fois par an. La CFTC demande aussi à ce que le matériel utilisé par les femmes de ménages soit adapté à leurs tâches professionnelles.
La CFTC demande également que le matériel de nettoyage nécessaire au matériel informatique soit mis à disposition des agents et qu'il ne doit pas être décompté du  budget des matériels de bureau.

Concernant le SIE de Blois, le service enregistrement fusionne avec le SPF en mai 2017 et deviendra un SPFE.



Suite à la note 2016/05/9553 paru le 13 juillet 2016,  les agents nouveaux ou anciens, arrivant dans un SPF, SPFE, à partir du 01 septembre, ne bénéficient pas du régime financier favorable aux SPF existant.



Ils auront le régime standard de base !!!


(pour en savoir plus, RDV sur le site CFTC Départemental ou National. Vous pouvez aussi remplir en ligne, à titre gratuit, l’abonnement à la Newsletter
la NEWSLETTER qu'est ce que c'est ? Ce sont les dernières informations décidées en National, que vous recevrez directement sur votre boite mail ...)

La CFTC désapprouve cette note sortie pendant les vacances, et constate amèrement encore un nivellement par le bas.

Actuellement, le service comptabilité SIE ne fusionne pas.

Pour le service IFU : 

La dématérialisation obligatoire pour les redevables a alourdi leurs tâches.

L'appel téléphonique d'un usager pour une aide informatique peut aller jusqu'à 30 minutes d'explications et cela malgré l'utilisation de la maquette des téléprocédures par nos agents ....

Aussi, le temps imparti aux communications téléphoniques n'est pas pris en compte par ORCFA et, de ce fait, minimise la tâche consacrée à l'accueil téléphonique et fausse les statistiques de la Direction.

La CFTC demande que soit pris en compte le temps consacré à l'accueil téléphonique afin d'établir des statistiques réelles pour évaluer correctement la gestion quantitative du personnel. 

Pour la CFTC DGFIP, l'accueil à la DGFIP est un véritable métier qui doit être mieux valorisé et donc quantifié réellement.
Confort visuel :

Des agents souhaitent avoir des lampes de bureau et non des " parasols lumineux".

En effet, ces derniers ne permettent pas une luminosité indépendante pour chaque personne et donc peuvent nuire à la sensibilité visuelle d'autrui.

Or le confort visuel est affaire de chacun...et non d'un groupe de personne, ayant des vues différentes et des âges différents...

La CFTC souhaite que la direction prenne aussi en compte les remarques des agents concernant leur confort visuel, participant ainsi à une meilleure qualité de vie au travail, sujet fondamental à la DGFIP. 

La CFTC vous remercie encore pour votre accueil et vous tiendra informés de la continuité de cette visite.
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